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MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 

 
Procès-verbal de la session régulière du conseil municipal 

tenue le 3 décembre 2007, à 20h00, à la salle du conseil, 

située au 36, rue Bouillon, à Lac-au-Saumon 
 

Présents : Jean-Claude Dumoulin, maire 
   Francis St-Laurent, conseiller 
   David Althot, conseiller 
   Jean-Guy Pelletier, conseiller 
   Eric Desrosiers, conseiller 
  André Gaudet, conseiller 
  Gino Boucher, conseiller 
 
Les membres présents forment quorum. 

 

OUVERTURE DE LA SESSION 

La séance est ouverte à 20h04 par Jean-Claude Dumoulin, maire de Lac-au-Saumon. 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire et 
récite la prière. 
 

2007-12-238 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par David Althot, appuyé par Francis St-Laurent et résolu d’accepter 
l’ordre du jour en laissant l’article divers ouvert. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-12-239 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE NOVEMBRE 2007 
 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par André Gaudet et résolu d’approuver les 
procès-verbaux de la session régulière du 5 novembre et de la session spéciale du 22 
novembre 2007, tels que rédigés. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-12-240 PRESENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Gino Boucher et résolu d’accepter les 
listes et d’autoriser le paiement des comptes selon le bordereau suivant : 
 
1. Comptes payés :  
 Journal des achats au 30 novembre 2007  183 232.14$ 
 Rapport mensuel des salaires    12 090.74$  

  Total des comptes payés :  195 322.88$ 
 

2. Comptes à payer :  
 Analyse des comptes à payer au 30 novembre 2007    18 393.81$ 
 Factures ajoutées au bordereau      6 710.24$  

 Total des comptes à payer :    25 104.05$ 
 

3. le total des comptes est de        220 426.93$ 
 
Chacun des membres du conseil a reçu une copie détaillée de la liste des comptes. 
 

 ADOPTÉ 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 

 

 

 DÉPOT DE DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

En conformité à l’article 357, de la Loi sur les Élections et les Référendums, Gino 
Boucher, Jean-Guy Pelletier & Francis St-Laurent déposent devant le conseil leurs 
déclarations d’intérêts pécuniaires. 

 

 DÉPÔT SEMESTRIEL DES ÉTATS FINANCIERS  
 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière dépose l’état des activités 
financières ainsi que l’état des activités d’investissement pour la période du 1

er
 janvier 

au 30 novembre 2007.
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2007-12-241 BPR GROUPE CONSEILS – AUTORISATION DE PAIEMENT 

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Gino Boucher et résolu d’autoriser le paiement 
de la facture de BPR Groupe-conseils, portant le numéro 10011726, pour la période se terminant 
le 27 octobre 2007, au montant de 715.41$ (taxes en sus) pour les honoraires professionnels, 
concernant le projet « alimentation en eau potable ». 

 

 ADOPTÉ 

 

2007-12-242 CLOTURE DU CHEMIN D’ACCÈS AU GARAGE MUNICIPAL 

 
Considérant que le service régional d’incendie nous a signifié de facturer les dommages à la 

clôture du chemin d’accès au garage municipal au pompier concerné en dépit 
des directives reçues de la caserne locale ; 

 
En conséquence, il est proposé par André Gaudet, appuyé par Francis St-Laurent et résolu 
d’abroger la résolution portant le numéro 2007-10-192 et de facturer à Monsieur Nicolas Gendron, 
le coût des dommages causés à la clôture d’accès au garage municipal, lors d’un appel d’urgence 
en incendie lundi le 24 septembre 2007, pour un montant de 59.45$. 

 

 ADOPTÉ 

 

AVIS DE MOTION – IMPOSITION DES TAXES 

 
Jean-Guy Pelletier  donne avis de motion à l'effet que lors d'une prochaine séance du conseil, sera 
présenté pour adoption, un règlement concernant l’imposition des taxes.   
 

2007-12-243 DÉNEIGEMENT D’ENTRÉES PRIVÉES 
 

Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Jean-Guy Pelletier (Votes : 4 pour, 2 contre) et résolu 
d’aviser les propriétaires situés du 139 jusqu’au 147 de la rue Saint-Edmond, qu’à compter du 1 
janvier 2008 leurs entrées privées ne seront plus déneigées par la municipalité.  

 

 ADOPTÉ 

 

2007-12-244 DÉPÔT DE NEIGE DANS LES EMPRISES DE LA MUNICIPALITÉ 

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Éric Desrosiers et résolu de mandater Cain 
Lamarre Casgrain Wells, avocats, afin d’obtenir une opinion juridique concernant les dépôts de 
neige par des particuliers ou entrepreneurs sur la voie publique et sur les terrains de la 
municipalité. 
 

 ADOPTÉ 
 

2007-12-245 PARTICIPATION AU TRANSPORT ADAPTÉ 
 

Il est proposé par David Althot, appuyé par Francis St-Laurent et résolu de verser à la municipalité 
régionale de comté de La Matapédia un montant de 3 072.12$, pour l’année 2008, à titre de 
contribution municipale  au service de transport adapté "La Caravelle inc," la partie des coûts 
annuels qui incombe à la municipalité étant calculée suivant l'évaluation uniformisée des 
municipalités. 

 ADOPTÉ 

 

 PARTICIPATION AU TRANSPORT COLLECTIF 
 
Ce point est reporté à une session ultérieure. 

 

2007-12-246 EMBAUCHE DE PERSONNEL- OPÉRATEUR/JOURNALIER TEMPORAIRE 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par David Althot et résolu d’engager Daniel Gauthier, à 
titre d’opérateur/journalier temporaire, au taux horaire prévu à la convention collective, pour 
suppléer durant l’absence de Jean Dumoulin. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-12-247 RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE EN MATIÈRE D’URBANISME 
 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu de renouveler l’entente 
concernant l’émission des permis et certificats en matière d’urbanisme, d’environnement ainsi que 
l’application du règlement sur les nuisances, avec la MRC de La Matapédia, pour l’année 2008, au 
coût de 11 970.86$. 
 

 ADOPTÉ
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2007-12-248 RÈGLEMENT CONCERNANT L’ÉMISSION DE BILLETS D’INFRACTION 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers (Votes : 1 pour, 5 contre) et résolu de faire un 
regroupement d’achat avec la municipalité de Val-Brillant afin de mandater le bureau 
d’avocats Lavery DeBilly et partager les honoraires professionnels, pour la rédaction 
d’un règlement afin d’émettre des billets d’infraction lors de la procédure d’application 
de notre règlementation d’urbanisme. 
 

 REJETÉ 

 

2007-12-249 DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ – 9149-9467 Québec inc. 

 
CONSIDÉRANT que la superficie visée par la demande d’autorisation de 9149-

9467 Québec inc. est comprise dans un îlot agricole déstructuré 
déterminé au schéma d’aménagement révisé de la MRC de La 
Matapédia qui a lui-même été approuvé en regard des 
orientations gouvernementales en matière d’aménagement et de 
protection du territoire et des activités agricoles ; 

 
CONSIDÉRANT qu’un objectif du schéma d’aménagement révisé vise la 

circonscription des îlots déstructurés pour stopper leur étalement 
et combler les terrains vacants ; 

 
CONSIDÉRANT que l’îlot déstructuré est caractérisé par la présence d’usages 

non agricoles (65%) ainsi que par des terrains ayant déjà obtenu 
des autorisations auprès de la CPTAQ (9%) et que l’agriculture y 
est devenue une activité marginale et pratiquement sans avenir 
(voir le tableau no. 11 ainsi que le plan no. 11 en annexe) ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de terrain en dehors de l’îlot déstructuré où la 

construction d’une résidence et d’un garage pour l’entretien et 
l’entreposage d’équipements de transport forestier est possible ; 

 
CONSIDÉRANT que la zone 206CP du règlement de zonage de la municipalité 

autorise les usages Habitation unifamiliale et Service de 
transport et dôentreposage. 

 
En conséquence, il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par David Althot et 
résolu de remplacer la résolution portant le no. 2007-10-198 et d’appuyer, auprès de 
la Commission de protection du territoire agricole du Québec, la demande de 9149-
9467 Québec inc. (Monsieur Dany Harvey), relative à l’autorisation autre qu’agricole 
du lot 3 414 084, au cadastre du Québec, dans le but de permettre la construction 
d’un garage servant à l’entretien et l’entreposage d’équipements de transport forestier 
en plus de la construction résidentielle. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-12-250 IMMEUBLE AU 56, RUE DE L’ÉGLISE 

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Gino Boucher d’acquérir l’immeuble 
situé au 56, rue de l’Église, appartenant à Roland Blais, pour un montant de 7 500$. 

 

 ADOPTÉ 

 

2007-12-251 IMMEUBLE AU 56, RUE DE L’ÉGLISE – MANDAT AU NOTAIRE 

 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Francis St-Laurent et résolu de 
mandater Olivier Giroux, notaire afin de préparer le contrat concernant l’acquisition 
par la municipalité de l’immeuble situé au 56, rue de l’église, portant le numéro de lot 
3 414 716 du cadastre du Québec, propriété de Roland Blais et autoriser le maire et la 
directrice générale à signer les documents nécessaires. 
 

 ADOPTÉ 

 

 

2007-12-252 SOCIÉTÉ LOCALE DE DÉVELOPPEMENT - NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT 
 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par David Althot et résolu de nommer 
Gino Boucher, à titre de représentant de la municipalité au sein de la Société locale 
de développement de Lac-au-Saumon. 

 

 ADOPTÉ
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2007-12-253 CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE DE CAUSAPSCAL - PUBLICITÉ 
 
Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par Francis St-Laurent et résolu de contribuer 
financièrement pour une publicité, au profit du Club de patinage artistique Sittelle de Causapscal, 
pour un montant de 40$. 

 

 ADOPTÉ 
 

2007-12-254 POLYVALENTE ARMAND-SAINT-ONGE – ALBUM DES FINISSANTS 
 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Francis St-Laurent et résolu d’acheter une publicité 
de 1/8 page dans l’album des finissants de la Polyvalente Armand-Saint-Onge, pour un montant 
de 50$. 
 

 ADOPTÉ 

 
Éric Desrosiers & Francis St-Laurent déclarent leurs intérêts dans le point suivant.  Ils siègent sur 
le conseil d’administration de la Coopérative. 

 

2007-12-255 COOPERATIVE JEUNESSE DE SERVICES 

 
Considérant que la municipalité s’est engagée en vertu de la résolution 2005-03-055, à 

fournir à la Coopérative jeunesse de service, un local et une ligne téléphonique 
gratuitement; 

 
Considérant que la caserne à beffroi appartenant à la municipalité, est un local adéquat dû à 

la facilité d’y installer les équipements nécessaires aux opérations de la 
Coopérative jeunesse de services; 

 
En conséquence, il est proposé par David Althot, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu de 
réserver la caserne à beffroi à la Coopérative jeunesse de services et de maintenir en opération 
les services publics pour leurs activités de l’été 2008. 

 

 ADOPTÉ 

 

2007-12-256 DONS  

 
Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par André Gaudet et résolu de verser le don suivant : 
 

 Moisson Vallée Matapédia (cueillette annuelle 2007)  75$ 
 

 ADOPTÉ 

 

 PROJET DE RÈGLEMENT NO. 90-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PIIA  

 

Province de Québec 

Municipalité de Lac-au-Saumon 
 

PROJET DE RÈGLEMENT 90-2007 

MODIFIANT LE REGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET  

D’INTEGRATION ARCHITECTURALE NUMERO 52-2002 
 

ATTENDU QUE  la municipalité de Lac-au-Saumon est régie par le Code municipal du 
Québec et la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ; 

 

ATTENDU QUE  le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
numéro 52-2002 de la municipalité de Lac-au-Saumon a été adopté le 3 juin 
2002 et est entré en vigueur le 28 octobre 2002 conformément à la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme ; 

 

ATTENDU QUE  la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme prévoit que le conseil municipal 
peut modifier son règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale en tout temps (L. R. Q., chapitre A-19.1, articles 123 et 
suivants) ; 

 

ATTENDU QUE  le conseil municipal juge opportun de modifier son règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale afin d’en améliorer l’application ;  

 

ATTENDU QUE  le conseil municipal désire préalablement soumettre un projet de règlement 
à la consultation de la population conformément à l'article 125 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme.
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POUR CES MOTIFS, il est proposé par David Althot, appuyé par Jean-Guy Pelletier, 
et résolu ce qui suit : 

 
a) de tenir une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement lors 

d'une séance ordinaire qui se tiendra le 14 janvier 2008 à la salle municipale 
située au 36, rue Bouillon à Lac-au-Saumon à compter de 20h00; 

b) de fixer jusqu'au 14 janvier 2008 le délai à l'intérieur duquel il est possible 
d'émettre un avis sur le projet de règlement ; 

c) d’adopter le projet de règlement annexé à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante.   

 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 : TITRE 

 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 90-2007 modifiant le 
règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 52-
2002 ».   
 

ARTICLE 3 : BUT DU RÈGLEMENT 

 
Le but du présent règlement est de modifier certaines dispositions du règlement sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale de manière à ce qu’il s’applique 
aux rénovations du bâtiment principal ayant une apparence datant de 1950 ou avant, 
en référence au rôle d’évaluation, et pour la construction, l’agrandissement et la 
démolition du bâtiment principal seulement.   
 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.2 DU RÈGLEMENT SUR LES 

PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
Le texte du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 2.2 est remplacé par le texte 
suivant : 

 
1° Le noyau villageois, correspondant aux zones 30 Cc, 31 Cc, 34 P, 36 Ha, 38 Cc et 

39P définies au règlement de zonage No 48-2002 de la municipalité de Lac-au-
Saumon. 

 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.3 DU RÈGLEMENT SUR LES 

PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
Le texte de l’article 2.3 est remplacé par le texte suivant : 
 
Les travaux visés à l’application du présent règlement sont les suivants : 
 
1° Les travaux d’implantation d’un nouveau bâtiment principal qui requièrent un 

permis de construction, tels que stipulés au règlement No 47-2002 des permis 
et certificats;  

2° Les travaux d’agrandissement ou d’addition de bâtiments à l’égard d’un 
bâtiment principal qui requièrent un permis de construction, tels que stipulés au 
règlement No 47-2002 des permis et certificats; 

3° Les travaux de transformation, réparation, rénovation ou restauration de la 
façade d’un bâtiment principal dont la date de construction apparente, 
mentionnée au rôle d’évaluation de la municipalité, est égale ou antérieure à 
1950, qui requièrent un permis de construction ou un certificat de réparation, 
tels que stipulés au règlement No 47-2002 des permis et certificats; 

4° Les travaux de déplacement d’un bâtiment principal qui requièrent un certificat 
d’autorisation de déplacement, tels que stipulés au règlement No 47-2002 des 
permis et certificats.  

5° Les travaux de démolition d’un bâtiment principal qui requièrent un certificat 
d’autorisation de démolition, tels que stipulés au règlement No 47-2002 des 
permis et certificats 

6° Les travaux d’affichage qui requièrent un certificat d’autorisation d’affichage, tels 
que stipulés au règlement No 47-2002 des permis et certificats. 

 

ARTICLE 6 : AUTRES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 52-2002 
 
Toutes les autres dispositions du règlement 52-2002 subsistent et continuent à 
s’appliquer intégralement.   
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ARTICLE 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
ainsi qu’au Code municipal.   

 
 

 ADOPTÉ 

 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NO. 90-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE PIIA 

 
Avis de motion est donné par David Althot, conseiller(ère), voulant que le règlement numéro 
90-2007 soit présenté pour adoption lors d’une séance ultérieure.  La modification apportée au 
règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 52-2002 vise à ce qu’il 
s’applique aux rénovations du bâtiment principal ayant une apparence datant de 1950 ou avant, en 
référence au rôle d’évaluation, et pour la construction, l’agrandissement et la démolition du 
bâtiment principal seulement.  Le règlement sera dispensé de lecture lors de son adoption 
puisqu’un projet de règlement a été remis à tous les membres du conseil municipal.   

 

 PROJET DE RÈGLEMENT NO. 91-2007 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME  

 

Province de Québec 

Municipalité de Lac-au-Saumon 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT 91-2007 

MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 46-2002 
 

ATTENDU QUE  la municipalité de Lac-au-Saumon est régie par le Code municipal du 
Québec et la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ; 

ATTENDU QUE  le plan d’urbanisme numéro 46-2002 de la municipalité de Lac-au-
Saumon a été adopté le 3 juin 2002 et est entré en vigueur le 28 octobre 
2002 conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ; 

ATTENDU QUE  la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme prévoit que le conseil municipal 
peut modifier son plan d’urbanisme en tout temps (L. R. Q., chapitre A-
19.1, articles 109 et les suivants) ; 

ATTENDU QUE  le conseil municipal juge opportun de modifier son plan d’urbanisme afin 
d’en améliorer l’application ;  

ATTENDU QUE  le conseil municipal désire préalablement soumettre un projet de 
règlement à la consultation de la population conformément à l'article 
109.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.    

POUR CES MOTIFS il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par André Gaudet, et résolu, ce 
qui suit : 

d) de tenir une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement lors d'une séance 
ordinaire qui se tiendra le 14 janvier 2008 à la salle municipale située au 36, rue Bouillon à Lac-
au-Saumon à compter de 20h00; 

e) de fixer jusqu'au 14 janvier 2008 le délai à l'intérieur duquel il est possible d'émettre un avis sur 
le projet de règlement; 

f) d’adopter le projet de règlement annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante.   

 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 : TITRE 

 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 91-2007 modifiant le plan d’urbanisme 
numéro 46-2002 ».   
 

ARTICLE 3 : BUT DU RÈGLEMENT 

 
Le but du présent règlement est de modifier certaines dispositions du plan d’urbanisme 
notamment : 
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1. modifier le plan d’affectation du sol de manière à pouvoir autoriser les habitations 
trifamiliales isolées dans la zone 19 Ha du plan de zonage; 

2. enlever la partie de rue projetée à l’extrémité de la rue Ludger-Leblanc.   
 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DU PLAN D’AFFECTATION DU SOL 

 
Le plan d’affectation du sol portant le numéro SA-7057-51.2-2002 faisant partie 
intégrante du plan d’urbanisme à l’article 3.1 est modifié de la manière suivante : 
 
1. Une partie de la grande affectation du sol Ha (résidentielle faible densité) est 

abrogée et remplacée par l’agrandissement de la grande affectation du sol 
Hb (résidentielle moyenne densité) à même les limites de la zone « 19 Ha » 
du plan de zonage.   

2. La rue projetée à l’extrémité de la rue Ludger-Leblanc dans la grande 
affectation du sol Ha (résidentielle faible densité) est effacée.   

 
Le tout tel que montré sur le plan de l’annexe 1 du présent règlement.   
 

ARTICLE 5 : AUTRES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 46-2002 
 
Toutes les autres dispositions du règlement 46-2002 subsistent et continuent à 
s’appliquer intégralement.   
 

ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur lôam®nagement et 
lôurbanisme ainsi qu’au Code municipal.   
 
 
 

 ADOPTÉ 

 

AVIS DE MOTION – RÈG LEMENT NO. 91-2007 MODIFIANT LE PLAN 

D’URBANISME 

 
Avis de motion est donné par Francis St-Laurent, conseiller(ère), voulant que le 
règlement numéro 91-2007 modifiant le plan d’urbanisme (règlement numéro 46-
2002) soit présenté pour adoption lors d’une séance ultérieure.  La modification 
apportée au plan d’urbanisme vise à modifier le plan d’affectation du sol de manière à 
permettre les habitations trifamiliales isolées dans la zone « 19 Ha » du plan de 
zonage et à modifier le tracé de la rue projetée à l’extrémité de la rue Ludger-Leblanc.  
Le règlement sera dispensé de lecture lors de son adoption puisqu’un projet de 
règlement a été remis à tous les membres du conseil municipal.    

 PROJET DE RÈGLEMENT NO. 92-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE  

 

Province de Québec 

Municipalité de Lac-au-Saumon 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT 92-2007 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 48-2002 
 

ATTENDU QUE  la municipalité de Lac-au-Saumon est régie par le Code municipal 
du Québec et la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ; 

 

ATTENDU QUE  le règlement de zonage numéro 48-2002 de la municipalité de 
Lac-au-Saumon a été adopté le 3 juin 2002 et est entré en 
vigueur le 28 octobre 2002 conformément à la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme ; 

 

ATTENDU QUE  la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme prévoit que le conseil 
municipal doit modifier son règlement de zonage pour tenir 
compte de la modification de son plan d’urbanisme (L. R. Q., 
chapitre  A-19.1, article 110.4) ; 

 

ATTENDU QUE  le conseil municipal a adopté un projet de règlement modifiant le 
plan d’urbanisme le 3 décembre 2007 ; 

 

ATTENDU QUE  le conseil municipal juge opportun de modifier son règlement de 
zonage afin d’en améliorer l’application ; 
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ATTENDU QUE  le conseil municipal désire préalablement soumettre un projet de règlement à 
la consultation de la population conformément à l'article 125 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme.   

 

ATTENDU QUE  ce projet de règlement fait par concordance au règlement 91-2007, modifiant 
le plan d’urbanisme, est adopté en même temps que le projet de règlement 
91-2007 et il n’est pas sujet à l’approbation référendaire ; 

 

POUR CES MOTIFS il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par André Gaudet, et résolu  ce 
qui suit : 
 
a) de tenir une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement lors d'une séance 

ordinaire qui se tiendra le 14 janvier 2008 à la salle municipale située au 36, rue Bouillon à 
Lac-au-Saumon à compter de 20h00; 

b) de fixer jusqu'au 14 janvier 2008 le délai à l'intérieur duquel il est possible d'émettre un avis 
sur le projet de règlement; 

c) d’adopter le projet de règlement annexé à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante.   

 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 : TITRE 

 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement de concordance numéro 92-2007 modifiant le 
règlement de zonage numéro 48-2002 ».   

 

ARTICLE 3 : BUT DU RÈGLEMENT 

 
Le but du présent règlement est de modifier certaines dispositions du règlement de zonage 
notamment : permettre l’installation de systèmes extérieurs de chauffage (fournaise à bois); 
 
1. permettre les habitations trifamiliales isolées dans la zone 19 Ha; 
2. enlever la partie de rue projetée à l’extrémité de la rue Ludger-Leblanc; 
3. créer la nouvelle zone « 216 Cp » à même une partie de la zone « 205 Cp »; 
5. permettre l’implantation des bâtiments accessoires de type « dôme ».   

 

ARTICLE 4 : AJOUT DE L’ARTICLE 7.5.14 AU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 
L’article 7.5.14 est ajouté tel que libellé ci-dessous : 

7.5.14 Normes relatives aux systèmes extérieurs de chauffage à combustible solide d’un 
bâtiment principal ou complémentaire 

 

Les systèmes extérieurs de chauffage à combustible solide doivent être implantés 

à l’extérieur d’un bâtiment principal ou à l’intérieur d’un bâtiment accessoire selon 

les dispositions suivantes : 

 

1° Lorsque le système extérieur de chauffage à combustible solide est installé 

à l’extérieur d’un bâtiment : 

a) Le système extérieur de chauffage à combustible solide doit être 

installé dans la cour arrière, à une distance d’au moins 30 mètres d’un 

bâtiment servant à abriter des personnes et à au moins 5 mètres de 

tout autre bâtiment; 

b) Les marges de recul arrière et latérales sont de trois (3) mètres; 

c) Le système extérieur de chauffage à combustible solide doit être 

raccordé à une cheminée.  La cheminée du système extérieur de 

chauffage à combustible solide doit être munie d'un pare-étincelles.  

L’extrémité supérieure de la cheminée doit être à une hauteur 

minimale de 5,00 mètres par rapport au niveau du sol à la base du 

système de chauffage; 

d) Un seul système extérieur de chauffage à combustible solide peut être 

installé par propriété; 

e) La canalisation entre le système extérieur de chauffage à combustible 

solide et le bâtiment doit se faire de façon souterraine;
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f)  Un espace ayant au moins 20 mètres de diamètre doit être 

laissé libre de toute végétation autour du système extérieur 

de chauffage à combustible solide, à l’exception du gazon 

ayant une hauteur inférieure à 10 cm.   

 

2° Lorsque le système extérieur de chauffage à combustible solide 

est installé à l’intérieur d’un bâtiment accessoire : 

a) Le bâtiment accessoire est implanté conformément aux 

dispositions du présent règlement ; 

b) Le système extérieur de chauffage à combustible solide 

doit être raccordé à une cheminée.  La cheminée du 

système extérieur de chauffage à combustible solide doit 

être munie d'un pare-étincelles.  L’extrémité supérieure de 

la cheminée doit être à une hauteur minimale de 5,00 

mètres par rapport au niveau du sol; 

c) Un seul système extérieur de chauffage à combustible 

solide peut être installé par propriété; 

d) La canalisation entre les différents bâtiments raccordés au 

système extérieur de chauffage à combustible solide doit 

se faire de façon souterraine. Un espace ayant au moins 20 

mètres de diamètre doit être laissé libre de toute végétation 

autour du système extérieur de chauffage à combustible 

solide, à l’exception du gazon ayant une hauteur inférieure 

à 10 cm.   

 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 

 
Le plan de zonage portant le numéro SA-7057-52.2-2002 faisant partie intégrante du 
règlement de zonage à l’article 4.1 est modifié de la manière suivante : 

 
1. La zone « 19 Ha » est abrogée et remplacée par l’agrandissement de la zone « 18 

Hb » à même les limites de la zone « 19 Ha »; 
2. La zone « 216 Cp » est crée à même une partie de la zone « 205 Cp »; 
3. La rue projetée à l’extrémité de la rue Ludger-Leblanc dans la zone 51 Ha est 

effacée.   
 

Le tout tel que montré sur le plan de l’annexe 1 du présent règlement.   
 

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

 
La grille des spécifications mentionnée à l’article 5.1 (tableau 5.1) du règlement de 
zonage est modifiée de la manière suivante : 
 
1. La colonne « 19 Ha » est abrogée.   
2. La colonne « 216 Cp » est ajoutée 
 
Le tout tel que montré à l’annexe 2 du présent règlement.   

 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 6.6.1 DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 
Le texte suivant est ajouté au deuxième alinéa de l’article 6.6.1  : 

La toile tissée d’au moins 10 onces/verge carrée et traitée pour résister aux 

rayons ultra-violets et maintenue par une structure d’un seul tenant est permise 

comme revêtement de murs extérieurs pour les bâtiments d’une superficie 

minimale de 200 m² des groupes d’usages Industrie, Agriculture et Commerce 

situés à l’extérieur du périmètre d’urbanisation.   
 

ARTICLE 8 : AUTRES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 48-2002 
 
Toutes les autres dispositions du règlement 48-2002 subsistent et continuent à 
s’appliquer intégralement.   
 

ARTICLE 9 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur lôam®nagement et 
lôurbanisme ainsi qu’au Code municipal.   

 
 

 ADOPTÉ 
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AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NO. 92-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 
Avis de motion est donné par David Althot, conseiller(ère), voulant que le règlement numéro 
92-2007 modifiant le règlement de zonage numéro 48-2002 soit présenté pour adoption lors d’une 
séance ultérieure.  La modification apportée au règlement de zonage vise à permettre l’installation 
de systèmes extérieurs de chauffage (fournaise à bois), de permettre les habitations trifamiliales 
isolées dans la zone 19 Ha, d’enlever la partie de rue projetée à l’extrémité de la rue Ludger-
Leblanc, de créer un nouvelle zone « 216 Cp » à même une partie de la zone « 205 Cp », et enfin, 
de permettre l’implantation des bâtiments accessoires de type « dôme ».  Le règlement sera 
dispensé de lecture lors de son adoption puisqu’un projet de règlement a été remis à tous les 
membres du conseil municipal.   

RAPPORTS DE SECTEUR 

 

2007-12-257 LEVÉE DE LA SESSION 
 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Éric Desrosiers de lever la session.  Il est 
20h56. 
 

 ADOPTÉ 
 
 
 


